
Reprise Initiation 1 - (I.1)

Cavalier:……………………………………………………………………………. Cheval:………………………………………………..

Concours:…………..……………………..…………………..…..     Date: …………… Juge: …………………………………………………..

Dimensions piste 20x40m                           Temps ca. 5 min (Trot assis sauf si demandé autrement)

Note Observations

1 A-K-E-H-C Entrer en trot de travail, piste à main droite 

(trot enlevé)

2 M-X-K Changer de main (trot assis)

3 A-X-A Cercle (20 m) et avancer la main intérieure le 

long de la crinière sur la 2ème moitié du 

cercle (überstreichen)

4 Entre              

F & B

Pas moyen

5 B Doubler

6 E Piste à main droite

7 H Trot de travail (assis)

8 C-X-C Cercle (20m)

9 Entre              

C & M

Départ au galop de travail à droite

10 B-E-B Cercle (20m)

11 Entre              

F & A

Trot de travail (assis)

12 K-X-M Changer de main (trot enlevé) en laissant 

l'encolure s'étendre. Reprendre les rênes à la 

fin de la diagonale.

M Trot assis

13 Entre              

C & H

Départ au galop de travail à gauche

14 E-B-E Cercle (20m)

Mouvements de la reprise



15 Avant K Trot de travail (assis)

16 A Doubler

Entre              

A & D

Pas moyen

17 X Arrêt et salut

Quitter la piste au pas et les rênes longues

Notes d'ensemble:

1 Pureté, aisance, souplesse et regularité des 

allures

 X 2

2 Impulsion (désir de se porter en avant, 

fraîcheur, élasticité, souplesse du dos et 

engagement de l'arrière-main)

X 2

3 Sousmission et perméabilité du cheval 

(attention et confiance, harmonie, 

décontraction, mise en main et soutien)

X 2

4

Position, assiette et action du cavalier; 

correction des aides

X 2

5 Commentaire sur le toilettage de la paire Bonne visibilité de la numérotation tétière          OUI / NON

Correction et propreté du harnachement             OUI / NON

Correction et propreté de la tenue                         OUI / NON

 Total / 250

(*) Les demi points sont autorisés dans toutes les rubriques

Déductions: 1ère erreur: -0,5%, 2ème erreur: -1%, 3ème erreur: élimination

Signature du juge Edition 01-01-2017


